
 

Accompagnement  
des Collégiens  

Temporairement Exclus 

V I L L E  D E  G A G N Y

Plaquette ACTE 08-2021.indd   3Plaquette ACTE 08-2021.indd   3 07/09/2021   14:27:5307/09/2021   14:27:53



Qu’est-ce que c’est ?
Le dispositif ACTE permet une prise en charge par l’Espace 
Ressources Jeunesse de la Ville de Gagny, des collégiens 
exclus temporairement ou faisant l’objet d’une mesure 
conservatoire, afin de les remobiliser sur leur scolarité,  
éviter qu’ils soient seuls et livrés à eux-mêmes.

Pour qui ?
Il s’adresse aux collégiens de la 6e à la 3e, scolarisés à : 

•  Madame de Sévigné ; 
• Pablo Neruda ;
• Théodore Monod ;
• Jean-Baptiste Clément.

Comment ça fonctionne ?
Dès la décision de l’exclusion, le chef d’établissement présente 
le dispositif ACTE aux parents. Leur adhésion est obligatoire 
pour que leur enfant soit accueilli.

Le premier jour de prise en charge, un représentant légal doit 
se présenter avec l’élève, à l’Espace 
Ressources Jeunesse, pour signer la 
convention et avoir un premier entretien 
avec le référent, qui va suivre leur enfant 
pendant cette période d’exclusion. 

L’élève est ensuite accueilli, pour une 
durée de deux à huit jours, de 9h à 11h30 
et de 13h30 à 16h. L’équipe adapte un 
programme de travail quotidien en 
fonction du groupe afin que ce temps 
d’exclusion profite au mieux aux jeunes. 

2 à 8
JOURS
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Deux axes sont privilégiés pour faciliter 
le retour du jeune au collège

•  Les conséquences d’un comportement inadapté  
au sein de l’établissement et la compréhension  
de la sanction prononcée.

•  La continuité éducative et le suivi scolaire.

Exemples de différents ateliers 
qui peuvent être mis en place

• Sur le règlement intérieur : 
  droits et devoirs du collégien et laïcité.

•  Sur le travail scolaire.

•  Sur la citoyenneté.

•  Sur la sanction : groupe d’échanges avec un psychologue.

•  Sur l’orientation scolaire et professionnelle.

•  Sur la prévention :  
conduites à risques, santé, sécurité routière…  

À la fin de la période de prise en charge, 
un bilan est réalisé par le référent 
ACTE avec les représentants légaux en 
présence de l’élève, puis avec un membre 
de l’équipe éducative de l’établissement 
scolaire. Un suivi individualisé peut être 
proposé auprès de la médiatrice référent scolarité. 

Soutien financier et/ou technique
La commune de Gagny est soutenue dans cette démarche par la 
Direction des services départementaux de l’Éducation nationale 
de Seine-Saint-Denis. Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 
Européen et le département de la Seine-Saint-Denis.
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Service Politique de la Ville  
Hôtel de Ville - 1 esplanade Michel Teulet - 93220 GAGNY

Tél. : 01 56 49 22 19 - Gagny.fr

où nous trouver ?
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École Paul Laguesse
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les Floralies

cité des Bourdons

Résidence
les Grands Côteaux
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Maison Rouge

Domaine de 
la Dhuys
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le Bois de l'Etang

Gare
de Gagny

Résidence
Jean Moulin

Cité
Ronsard

Espace Ressources Jeunesse
50 rue Aristide Briand - 93220 GAGNY

 Tél. : 01 56 49 23 47

Horaires de la prise en charge 
Du lundi au vendredi : 

de 9h à 11h30 et de 13h30 à 16h  
(mercredi uniquement le matin)

 
Comment venir ?

EN BUS
•  Ligne 221(Bagnolet Gallieni - Pointe de Gournay)  

Arrêt Florian

•  Ligne 623 (Gare de Gagny - Gare de Sevran Livry Sud) 
Arrêt Jean Jaurès / Henri Barbusse
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